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le reprdsentant jjerm~nent du Liban aupr& de lsOr;;nnisation des -. - 

Nations Unies 

Dpordre de mon gouvernement, j'ai ls.honneur de vous informer de la dernière 
s&ie d'attaques en territoire libanais : 

1. Le mardi 10 avril 1979, & 17 h 25, quatre avions isra@liens ont 
attaq& les collines de Delha&reh, au sud de Damour. A 12 suite de ce raid 
qui a dur6 20 minutes, 13 personnes ont 6356 blesskes et deux civils ont &té 
tués 9 un ho!mne et une femme. Leur identitc n'a pas Du être imm6diatement 
établie, 

2. A 17 h 30, les alentours de Tyr ont subi un bombardement sporadique 
pendant 20 minutes. 

4 I A c11 h 30 ~ ;Ics b?%.ments do la :,rarinc isra%ennc ont tent6 
J'effectuur urio o$ration Je embarquement pr;ls d'ar-Rzshikiyeh. 

5. Le mercredi 11 avril, L;L 9 h 35, deux avions isrr,C-liens ont violé 
l'es:,?ace aérien libanais et ont survol6 la zone Sit&e entre Sidon et Damour. 

6. A 9 h 40, la ville de 3abatiyeh et les villages de Kfar Tibnit, 
Rfar Rumman et Habboush ont été bombard& & partir d'lsra~l. 

Ces attaques constituent, une fois de plus 9 une violation flapante du 
droit international, de la Charte des Mations Unies et des termes de la Convention 
d'armistice du 23 mars 1949 entre le Liban et Isragl. 
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Elles reprêsentent aussi un nouveau défi aux résolutions 425 (1978) et 
444 (1979) du Conseil de sC¢uritE ainsi ~LX'?? d'autres résolutions pertinentes du 
Conseil. 

Nous ne pouvons manquer d'établir un rapport entre ces attaques israélienne 
et les kkements qui se produisent actuellement, sous l'égide de l'Oriyanisation 
des ijations Unies, au Sud-Liban. 

L'exacerbation des tensions) sans parler du sacrifice de vies humaines au 
Liban, vient aggraver encore la situation tragique qui persiste dans ce pays et II( 
peut que Sal)er les efforts déploy& pour rétablir la paix et la s&urité dans la 
r6gion. Cet état de choses porte 6@Lement préjudice aux chances d'aboutir $ un 
règlement global et juste de la question du Moyen-Orient. 

Le Liban, qui est depuis trop longtemps une victime innocente du "cycle de : 
violence", refuse d'être tenu responsable d'actes utilisés comme pretextes douteu: 
par Israel dans sa politique systématique de déstabilisation et dPagression. En 
fait, des prétendus "rapports de presse" ne donnent aucunement 8 Israel le droit 1 
violer la souveraineté du Liban et de passer outre au droit international. 

Tout en protestant vivement contre lsa@ression d'Isra61, mon gouvernement se 
réserve de demander la convocation d'urgence du Conseil de sécurité au cas où la 
situation continuerait à se détériorer. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la pr&ente lettre comme document 
officiel de lsAssemb16e &nérale, 
et du Conseil de sécurité. 

au titre du point 25 de la liste préliminaire, 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(Signé) Ghassan TUENI 
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